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Covid-19 : regardez m
es “contenus éducatifs”

Il aura fallu la crise du Covid-19 pour que le m
inistre de la Culture se rende com

pte 
qu’« avoir des contenus jeunesse et éducatifs » dans les grilles de l’audiovisuel public 
pouvait être utile (entretien sur France Inter, le 16 avril). Prom

ise, il y a peu encore, 
à une disparition certaine cet été, France 4 aurait-elle sauvé sa tête ? Cela reste à 
confirm

er. Estam
pillée « N

ation apprenante » par l’Éducation nationale, la chaîne 
s’est vu assigner la m

ission de proposer des program
m

es pour com
pléter « l’école 

à la m
aison ». Avec notam

m
ent l’ém

ission Lum
ni, à 9 h pour les élèves de prim

aire, 
14 h pour les collégiens et 16 h pour les lycéens. C’est fou tout ce que cette crise 
sanitaire et sociale a perm

is de « découvrir » : le triste état de nos hôpitaux publics, la 
déconsidération pour un tas de m

étiers pourtant indispensables, le rôle prim
ordial de 

la Sécurité sociale...

Covid-19 : choisissez “le bon angle”
« Erreur 1 : ne pas choisir le bon angle. Erreur 2 : négliger la lum

ière. Erreur 3 : zapper 
l’étape bonne m

ine et m
aquillage. » C’est Fem

m
e actuelle qui nous m

et en garde : 
alors que « les conversations virtuelles via les applications sont des m

oyens de garder 
du lien avec nos proches, notre fam

ille, nos am
is », attention aux « erreurs à ne pas 

faire et qui enlaidissent lors d’une conversation vidéo ». N
ous m

anquons ici de place 
pour reprendre tous les précieux conseils de l’article. Retenons tout de m

êm
e celui-ci : 

ne m
ettez surtout pas « le téléphone portable en face de vous et à m

oins de trente 
centim

ètres de votre visage », car « selon une étude publiée dans le m
agazine m

édical 
britannique JAM

A Facial Plastic Surgery, votre nez paraîtrait 30 %
 plus gros ». La crise 

du Covid-19 recèle des dangers insoupçonnés.

Covid-19 : sonnez “l’alerte jaune”
« Ce term

e “péril jaune” évoquait directem
ent le concept développé à la fin du 

XIX e siècle visant à alerter sur le danger de voir les peuples d’Asie gouverner le m
onde. 

Et m
anière, en creux, de relativiser justem

ent l’éventuelle panique irrationnelle 
pouvant se répandre après l’apparition des prem

iers cas en France, ce qui était tout le 
propos du texte de cet éditorial. » Un peu laborieuse, cette explication donnée par le 
Courrier picard, obligé de s’excuser après son éditorial et son titre de une du 26 janvier, 
« Alerte jaune », consacrés à ce « nouveau virus » qui, à l’époque, avait « déjà fait 
quarante et un m

orts en Chine » et « trois cas […
] confirm

és en France ». La suite de 
l’explication est encore plus fum

euse : le titre était « à prendre au sens colorim
étrique, 

à savoir dans une gradation du jaune au rouge », com
m

e ces « alertes m
étéo allant du 

vert au rouge en passant par le jaune et l’orange. » O
uf ! nous voilà rassurés : rien à voir 

avec une supposée couleur de peau.

ors d’une rencontre fin m
ai avec les syndicats de 

journalistes et quelques associations, le m
inistre 

de la Culture n’a pas lésiné sur les éloges en 
rem

erciant l’engagem
ent des professionnels  

de l’inform
ation pendant le confinem

ent.  
Inscrits parm

i les « activités indispensables à  
la nation », les m

édias et leurs salariés ont bien sûr poursuivi leur 
m

ission. N
aturellem

ent. Sans se considérer com
m

e des héros. 
Car, ne nous y trom

pons pas, les vrais héros, ce sont les soignants 
et tous ces travailleur·ses, dont beaucoup de fem

m
es, d’habitude 

invisibles, qui ont perm
is à la société de continuer à fonctionner 

et à la population de se ravitailler, travaillant très souvent dans des 
conditions indignes de la prétendue cinquièm

e puissance m
ondiale.

N
i oubli ni pardon

L’incurie de nos gouvernants, leurs m
ensonges successifs sur les 

m
atériaux de protection et sur les tests auront m

arqué la période. 
Il ne doit y avoir ni oubli ni pardon. Après des décennies d’aveu-
glem

ent idéologique libéral, de coupes dans les services publics, 
d’explosion des inégalités, la pandém

ie de Covid-19 est un puissant 
révélateur de l’im

passe économ
ique et sociale dans laquelle nous 

nous trouvons. Et donc de l’urgence à définir des « alternatives 
au capitalism

e néolibéral, productiviste et autoritaire », com
m

e 
le propose l’appel signé par la CGT et une trentaine de syndicats 
et associations.

Pour cela, nous avons égalem
ent besoin d’un autre systèm

e m
édia-

tique. Là aussi, beaucoup est à reconstruire et à im
aginer. M

ais 
les m

aux de la profession et les rem
èdes – souvent partagés entre 

les syndicats – sont connus depuis longtem
ps : m

anque d’indé-
pendance, précarisation, dégradation des conditions d’exercice 
du m

étier doivent être com
battus par un renforcem

ent de la loi 
anticoncentration, l’indépendance juridique de l’équipe rédac-
tionnelle, un conditionnem

ent des aides à la presse au respect des 
règles sociales…

 Rien de nouveau sous le soleil m
ais la m

obilisa-
tion doit s’am

plifier. 

Un systèm
e 

à bout de souffle
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Pendant le confinem
ent, les groupes de presse ont largem

ent pro-
fité du chôm

age partiel et les affaires ont continué. Xavier N
iel 

poursuit ses achats (France-Antilles, bientôt Paris-Turf ?), Patrick 
D

rahi change de stratégie et fait croire à sa volonté de sanctuari-
ser l’indépendance de Libé, Lagardère tente de se sauver, Rossel 
veut m

ettre la m
ain sur Paris-Norm

andie…
 Com

m
e quoi le sec-

teur – pourtant réputé en crise – attire toujours. M
ais il est à bout 

de souffle. À l’im
age de la distribution de la presse et de la fin pro-

gram
m

ée de Presstalis. Avec, à la clé, déjà 510 em
plois supprim

és 
dans les SAD

 (dépôts en régions) en raison de leur liquidation par 
le tribunal de com

m
erce de Paris. Un épilogue qui en dit long là 

encore sur la volonté des pouvoirs publics de liquider le systèm
e 

coopératif, déjà en sursis depuis la réform
e de la loi Bichet de 2019, 

et sur l’aveuglem
ent des quotidiens et des m

agazines, incapables 
de s’entendre. Le SN

J-CGT soutient les cam
arades des SA

D
 dans 

leur volonté de proposer des alternatives via la constitution de 
coopératives.

U
n vrai big bang des m

édias
D

ans ce dossier com
m

e dans beaucoup d’autres – et en particulier 
la possible suppression de France 4 et France Ô

 –, le m
inistère de 

la Culture est attendu au tournant. Si Franck Riester a perm
is la 

publication d’un décret favorisant le chôm
age partiel des journa-

listes pigistes (sans exigence de la carte de presse ni conditions de 
revenu), beaucoup de patrons n’ont pas joué le jeu. Et très peu ont 
aligné le sort des journalistes pigistes sur les perm

anents, quand la 
rém

unération était com
plétée pour ces derniers par l’em

ployeur. 
Ce non-respect des lois n’est plus acceptable. Tout com

m
e les pres-

sions de toutes form
es contre le travail des journalistes : nouvelle 

convocation à l’IGPN
 d’une consœ

ur de M
ediapart, proposition 

de loi pour interdire de film
er les forces de l’ordre, création par 

l’Élysée d’une banque d’articles de presse « choisis » sur la pan-
dém

ie…
 A

lors oui, M
. Riester, il nous faut un big bang dans les 

m
édias. M

ais un vrai et à tous les niveaux.  
■

Em
m

anuel Vire, secrétaire général du SN
J-CG

T 
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En cas de changem
ent d’adresse

M
erci de bien vouloir transm

ettre le plus 
rapidem

ent possible au syndicat – snj@
cgt.fr ou 

01 55 82 87 42 – tout changem
ent d’adresse afin 

de tenir à jour nos fichiers et de vous envoyer au 
bon endroit Tém

oins ou tout autre docum
ent.
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Si certaines entreprises se sont 
correctem

ent com
portées avec 

leurs salariés, d’autres patrons 
se sont posé beaucoup m

oins de 
questions. G

estion dilettante de  
la crise, prises de risques im

posées 
aux salariés, tentative de m

ise sur 
la touche d’une élue... la vigilance 
des représentants du personnel est 
souvent m

ise à rude épreuve.
D

ossier réalisé par Ludovic Finez

▲
▲
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«
O

n a affaire à un 
grand am

a-
teurism

e de 
notre patron. 
O

n est tous 
inquiets devant la perspective de licen-
ciem

ents m
assifs : ils ont arrêté la paru-

tion de Grazia, la régie pub est à 50 %
 de 

son activité habituelle... » Ce journaliste 
travaillait il y a encore peu pour M

onda-
dori France. D

epuis la reprise des m
aga-

zines du groupe, il est désorm
ais salarié 

de Reworld M
edia, qui gère la crise du 

coronavirus com
m

e il a géré le rachat : à la 
hache. Recueilli fin m

ars, ce tém
oignage 

reflète le désarroi au sein du groupe. « Un 
flou très inquiétant est entretenu par la 
direction de Reworld M

édia, rien n’est 
écrit noir sur blanc », poursuit-il. Il évoque 
des retours d’Italie de journalistes, notam

-
m

ent de la « fashion week » à M
ilan, sans 

que cela ait entraîné de m
esures particu-

lières de protection ni d’alerte du m
édecin 

du travail. « Il y a une réelle m
ise en dan-

ger des salariés », assure-t-il.

“Pour les m
unicipales,  

nous étions tous réunis au siège, 
avec buffet et réunions”

D
es risques, les journalistes qui ont cou-

vert le prem
ier tour des élections m

uni-
cipales, le 15 m

ars, en ont égalem
ent pris, 

tant les autorités ne sem
blaient pas avoir 

pris la m
esure de la gravité de la situation, 

pourtant deux jours après la ferm
eture des 

crèches, écoles, collèges, lycées, universi-
tés... Ce qui explique probablem

ent une 
partie au m

oins des dizaines de conta-
m

inations enregistrées dans les antennes 
régionales de France 3. « Beaucoup sont 
scandalisés de la légèreté avec laquelle Le 
Républicain lorrain traite le problèm

e. 
Par exem

ple, pour les m
unicipales, nous 

étions tous réunis au siège, nous avons 
eu le buffet traditionnel et les réunions 
classiques », tém

oigne cette autre jour-
naliste. Le 24 m

ars, elle travaillait encore 
dans une agence locale, avant d’être pla-
cée en télétravail chez elle. « Il n’y a aucun 
m

asque, aucun gel hydroalcoolique ni rien 
pour désinfecter les bureaux, expliquait-
elle à l’époque. J’ai dem

andé à la fem
m

e de 
m

énage de m
e laisser un spray. »

« Le “Répu” n’a rien fait tant qu’il n’était 
pas au pied du m

ur et je suis très en colère, 

confiait cinq jours plus tard cette autre 
journaliste, secrétaire de rédaction dans 
le quotidien régional. Les journalistes de 
terrain ont été les prem

iers à télétravailler, 
parfois contraints par la “quatorzaine”, le 
patron refusant que les SR télétravaillent. 
N

ous avons donc appris un jour que 
notre chef de service était en quatorzaine 
préventive pour avoir été proche d’une 
personne contam

inée, m
ais pour nous, 

rien. […
] Il a fallu que les élus du CSE 

bataillent dur à nouveau pour que nous 
puissions être enfin équipés de m

atériel 
pour télétravailler. » Elle évoque aussi 
le cas de ce « photographe en cours de 
quatorzaine (son agence ferm

ée pour 
cause de consœ

ur infectée) » à qui la 
direction a dem

andé « de retourner sur 
le terrain, parce que “de loin, il peut faire 
des photos”». L’intervention d’un élu a 
obligé la direction à revenir en arrière, 
plaidant « un flottem

ent, une m
auvaise 

interprétation, une erreur ».

“D
écision punitive  

et discrim
inatoire”

Chez Plurim
edia aussi, la direction a fait 

fort. Cette agence de presse « spéciali-
sée dans les contenus liés à la télévision, 
au ciném

a, aux spectacles vivants et aux 
loisirs » a été revendue en m

ars 2019 par 
Lagardère au groupe polonais M

edia-
Press.TV. Le 9 avril, la direction a voulu 
m

ettre sur la liste des salariés en chôm
age 

partiel une journaliste rédactrice-ico-
nographe, élue suppléante SN

J-CGT au 
CSE. « Il s’agit de la seule salariée du ser-
vice icono à être affectée, ne laissant pas 
de doute quant à la véritable m

otivation 
de cette décision, punitive et discrim

i-
natoire », com

m
entent le SN

J-CGT, Sud 
Culture et la CFD

T-F3C, dans un com
-

m
uniqué com

m
un. Les trois syndicats 

précisent que l’élue « fait partie des trois 
salariées protégées visées par les licen-
ciem

ents décidés dans le service icono 
en décem

bre dernier », en attente de « la 
décision de l’inspection du travail ». Le 
com

m
uniqué souligne qu’« il n’est pas 

possible de placer un salarié protégé en 
chôm

age partiel sans son accord, sauf si 
la m

esure concerne toute l’entreprise ou 
tout le service dans lequel il travaille. La 
direction a donc été obligée de revenir en 
arrière. »  

■

Les journalistes pigistes 
ont, com

m
e leurs collègues 

perm
anents en CD

I, droit aux 
m

esures de chôm
age partiel 

quand l’entreprise en fait la 
dem

ande. Cela devrait être 
évident, m

ais ça va m
ieux en 

le précisant dans un décret.

L
e décret « portant m

esures d’ur-
gence en m

atière d’activité par-
tielle » du 16 avril « précise les 
m

odalités de calcul de l’indem
-

nité et de l’allocation d’activité 
partielle au titre des salariés dont la durée 
du travail est décom

ptée en jours, en fixant 
les règles de conversion des jours ou dem

i-
journées de travail en heures et pour ceux 
qui ne sont pas soum

is aux dispositions 
légales ou conventionnelles relatives à la 
durée du travail ». Soit « les règles appli-
cables au personnel navigant de l’aviation 
civile, aux journalistes pigistes, aux voya-
geurs représentants placiers, aux salariés à 
dom

icile rém
unérés à la tâche, aux artistes, 

techniciens et ouvriers du spectacle vivant 
et enregistré, ainsi qu’aux m

annequins ».
Pour les journalistes pigistes, aucune condi-
tion de revenu m

inim
um

 n’est retenue, pas 
plus que l’obligation de détenir la carte de 
presse, plus difficile à obtenir pour les pré-
caires que pour les autres. Ce texte est le résul-
tat d’un long bras de fer avec les organisations 

patronales de la presse et des m
édias, par l’in-

term
édiaire du m

inistère de la Culture. Il est 
aussi le reflet de la m

obilisation de l’ensem
ble 

des organisations syndicales représentatives 
de journalistes (SN

J, SN
J-CGT, CFD

T-Jour-
nalistes, SGJ-FO) et de nom

breux collectifs 
et associations de journalistes. Les journa-
listes éligibles au chôm

age partiel sont ceux 
qui disposent dans l’entreprise en question 
d’au m

oins trois bulletins de salaire dans 
les douze m

ois précédents, dont deux dans 
les quatre derniers ou qui ont collaboré à la 
dernière parution en date pour les publica-
tions trim

estrielles.

U
n dispositif à “m

ettre en place 
selon les règles définies”
D

ans un com
m

uniqué com
m

un, ces orga-
nisations se réjouissent « de cet accès enfin 
facilité » m

ais dem
andent « aux em

ployeurs 
de contacter chacun des journalistes pigistes 
qui travaillent pour eux et de les inform

er 
des m

esures m
ises en place », et « de m

ettre 
en place le chôm

age partiel des journalistes 
pigistes selon les règles qui viennent d’être 
fixées ». « Nous serons vigilants sur leur appli-
cation dans les m

édias. N
ous veillerons à ce 

que nul n’en soit écarté », préviennent-elles, 
listant « des catégories de journalistes pigistes 
dont la situation est particulièrem

ent com
-

pliquée », notam
m

ent ceux travaillant dans 
« des rédactions sportives et ceux spéciali-
sés dans la culture qui, pour la plupart, sont 
sans travail depuis le début du confinem

ent 
et parfois m

êm
e avant, les photographes qui, 

pour une grande m
ajorité, se trouvent eux 

aussi sans travail du fait de l’épidém
ie », les 

pigistes postés, ceux qui ont « de m
ultiples et 

“petites” collaborations », « les journalistes 
pigistes débutants, a priori les plus fragiles et 
aux revenus les plus faibles, et pour lesquels 
ces faibles revenus sont d’autant plus vitaux » 
ou encore ceux « travaillant à l’étranger pour 
des m

édias français ».
« N

ul ne doit être laissé sur le bord du che-
m

in », proclam
e le com

m
uniqué com

m
un, 

qui rappelle que « les journalistes pigistes sont 
le plus souvent rém

unérés après parution de 
leurs articles, que leurs salaires de m

ars et 
avril correspondent alors à des piges réalisées 
avant le confinem

ent et que le confinem
ent 

lui-m
êm

e im
pactera leurs bulletins de salaire 

suivants ». D
’où la revendication « que les 

m
esures de chôm

age partiel soient prolon-
gées pour les journalistes pigistes au-delà 
du 31 décem

bre 2020 et aussi longtem
ps que 

nécessaire de façon à pouvoir com
penser 

leurs pertes de revenus sur tous les prochains 
m

ois ». M
ais aussi que, « pour les journalistes 

pigistes inscrits à Pôle em
ploi, leurs droits 

à l’A
RE (aide au retour à l’em

ploi) soient 
m

aintenus pour toute la durée de la crise ». 
Enfin, com

m
e un tel décret ne résoudra 

m
alheureusem

ent pas tout et que certains 
ne rem

pliront pas les critères d’éligibilité, 
les syndicats, associations et collectifs de 
journalistes appellent « les organisations 
patronales, Audiens et l’État à créer un 
fonds d’aide exceptionnelle pour soutenir 
financièrem

ent les journalistes pigistes, tra-
vaillant de m

anière occasionnelle et ayant 
de m

ultiples et nom
breux em

ployeurs ». 

Ce fonds « pourrait s’inspirer de celui m
is 

en place pour les interm
ittents », m

ais ne 
viendrait pas se substituer au fonds d’aide 
sociale d’Audiens déjà m

is en place et ne 
constituerait pas une échappatoire desti-
née aux em

ployeurs récalcitrants à appli-
quer les m

esures en faveur des journalistes 
rém

unérés à la pige ».

U
n guide pratique édité  

par le SN
J-CGT

Tout l’enjeu est m
aintenant l’application du 

dispositif dans les entreprises. Le SN
J-CGT 

a ainsi édité un guide à destination de ses 
élus et m

andatés et un autre à destination 
des journalistes pigistes afin qu’ils vérifient 
eux-m

êm
es s’ils sont éligibles et à com

bien 
ils peuvent prétendre : rappel des critères, 
calcul de la « rém

unération m
oyenne de 

référence », du « coefficient de référence », 
conversion en « m

ontant horaire », déterm
i-

nation de la « perte de rém
unération », du 

« nom
bre d’heures non travaillées et indem

-
nisables »... Le tout com

plété de quelques 
cas pratiques d’illustration et de conseils, 
tel celui-ci : « Vérifiez bien à quel taux sont 
indem

nisés les journalistes perm
anents dans 

l’entreprise à laquelle vous collaborez : le taux 
m

inim
al est 70 %

 de la rém
unération brute. 

Certaines entreprises de presse assurent le 
m

aintien de 100 %
 du salaire net ; il faut 

exiger le m
êm

e traitem
ent pour les journa-

listes rém
unérés à la pige. » Sans oublier de 

contacter les délégués syndicaux et élus de 
l’entreprise, quand ils existent, à com

m
en-

cer par ceux du SN
J-CGT. 

■

le “chôm
age partiel”

Pour que
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E
xtension à très grande échelle 
du dispositif d’activité partielle, 
indem

nités journalières de Sécurité 
sociale (IJSS) réservées à un seul 
parent à la fois pour les salariés 

contraints de garder chez eux des enfants 
de m

oins de 16 ans, généralisation du télé-
travail dans des conditions souvent dégra-
dées... la crise du coronavirus a été l’occasion 

Le virus de

LES PIG
ISTES IN

Q
U

IETS 
   de leur baisse 

La crise sociale liée à la 
pandém

ie a entraîné la 
m

ise en place de nom
breux 

dispositifs d’exception. 
M

ais aussi la publication 
d’ordonnances qui sont de 
véritables attaques contre le 
droit du travail.

de la m
ise en place de dispositifs d’exception, 

sans com
pter les suspensions de cotisations 

sociales et de charges diverses pour les entre-
prises. M

ais la pandém
ie a aussi été le prétexte 

pour introduire par ordonnances et décrets 
une série de possibilités de déroger au droit 
du travail, dans un sens évidem

m
ent défavo-

rable aux salariés et favorable aux em
ployeurs.

Jusqu’à 60 heures de travail  
hebdom

adaire !
La m

esure la plus choquante est celle qui 
consiste à porter la durée m

axim
ale de tra-

vail à 12 heures quotidiennes au lieu de 10, 
60 heures hebdom

adaires au lieu de 48, et 
12 heures pour le travail de nuit au lieu de 8. 
Le principe du repos dom

inical est assoupli et 
la durée m

inim
ale du repos entre deux jour-

nées de travail est réduite à 9 heures au lieu 
de 11. Selon l’ordonnance, ces dérogations 

H
old-up sur les congés payés 

 et les RTT
Les congés payés et les journées de repos, dont 
les RTT, sont égalem

ent dans le viseur du gou-
vernem

ent. Un em
ployeur peut ainsi, sous 

réserve d’un accord de branche ou dans son 
entreprise, im

poser à ses salariés de m
odifier 

les dates de prises de congés payés, jusqu’à 
six jours. Pour ce qui est des autres jours de 
repos (RTT, journées posées sur un com

pte 
épargne-tem

ps...), l’em
ployeur n’a m

êm
e pas 

besoin d’un accord pour les im
poser ou les 

m
odifier, et avec un jour de délai de préve-

nance seulem
ent. Là, la lim

ite est poussée à 
dix jours. Le tout, com

m
e pour les déroga-

tions au tem
ps de travail, pour une période 

qui s’étend jusqu’à la fin de l’année. D
es 

accords ont été signés dans des entreprises, 
ainsi que dans les branches de la m

étallurgie 
(étendue aux conventions collectives qui lui 
sont rattachées : bijouterie, froid, m

achinism
e 

agricole, services autom
obiles...) et du sport. 

D
ans la m

étallurgie, l’accord porte jusqu’au 
31 août et dans le sport jusqu’au 31 octobre. 
Surtout, aucune contrepartie n’a été accor-
dée : du perdant-perdant pour les salariés. 
Le chantage exercé par le patronat est habi-
tuel : la m

enace des licenciem
ents et des fer-

m
etures d’entreprise. D

ans les m
édias, seule 

la FN
PS (Fédération nationale de la presse 

d’inform
ation spécialisée) a, un tem

ps, essayé 
de m

ettre sur la table la signature d’un tel 
accord, avant d’y renoncer.

Liste des “secteurs indispensables” : 
un tabou gouvernem

ental
Il est en revanche un débat, porté depuis le 
début de la crise par la CGT, que le gouver-
nem

ent n’a jam
ais voulu aborder, celui de 

la définition d’une liste des secteurs indis-
pensables, dans lesquels l’activité aurait pu 
se poursuivre. À condition bien sûr pour 
les salariés de le faire dans les conditions 
m

axim
ales de protection, de sécurité et de 

santé. Cette liste aurait égalem
ent défini en 

creux les secteurs où l’activité devait s’ar-
rêter, d’une part pour contribuer à conte-
nir la propagation du virus en lim

itant au 
m

axim
um

 les déplacem
ents et les contacts, 

d’autre part en réservant les équipem
ents 

de protection – dont le m
anque est un pro-

blèm
e m

ajeur de cette crise – aux secteurs 
indispensables. L’Italie et l’Espagne ont su 
m

ettre autour de la table le gouvernem
ent, 

les organisations syndicales et patronales 
pour aboutir à de telles listes. En France, la 
CG

T s’est m
ise seule au travail, intégrant 

notam
m

ent dans les secteurs indispensables 
les soins et la santé, l’industrie agroalim

en-
taire, les com

m
erces alim

entaires, l’énergie, 

L
e SN

J-CG
T a lancé une enquête 

pour cerner au m
ieux la diversité 

des situations rencontrées par les 
journalistes pigistes et tenter d’an-
ticiper les difficultés. Au m

om
ent 

de boucler ce num
éro de Tém

oins, ils étaient 
245 à avoir répondu, dont 83 %

 détenteurs de 
la carte de presse, travaillant pour la presse 
m

agazine (46 %), la presse quotidienne ou 
hebdom

adaire d’actualité (42 %), la presse 
spécialisée (23 %), la télévision (16 %), le web 
(13,5 %) et la radio (5 %). Parm

i eux, essentiel-
lem

ent des rédacteurs et rédactrices (71 %), 
des photographes (9 %) et des secrétaires de 
rédaction (5 %).
Près des trois quarts sont avant tout préoc-
cupés par l’im

pact de la chute d’activité sur 
leurs revenus dans les prochains m

ois. Près 
des deux tiers (63 %) font face à une baisse 

générale des com
m

andes, la m
oitié voient 

une partie au m
oins de leurs com

m
andes 

annulées et 47 %
 sont dans l’im

possibilité 
de travailler, à cause par exem

ple de l’annu-
lation d’événem

ents ou de l’im
possibilité 

de trouver des interlocuteurs pour leurs 
sujets. U

n cinquièm
e d’entre eux font part 

d’autres « difficultés im
portantes » pour 

travailler, telles que la présence des enfants 
à la m

aison. 

Souvent m
al inform

és
Sur les 245 répondants, 72 continuent de 
sortir pour travailler (dont 9 expliquent se 
l’être vu im

poser par leur em
ployeur), 19 

seulem
ent ont obtenu des protections de 

leur em
ployeur et 9 ont rencontré des pro-

blèm
es avec les forces de l’ordre.

Concernant le dispositif d’activité partielle 1, 

D
E R

EV
EN

U

LA
 R

ÉG
R

ESSIO
N

 SO
CIA

LE

l’industrie pharm
aceutique... Avec évidem

-
m

ent la nécessité d’adapter la liste à l’acti-
vité exacte des entreprises de ces branches. 
La CG

T M
étallurgie a déposé une requête 

devant le Conseil d’État pour obliger l’État à 
« dresser la liste, par secteurs d’activité, des 
entreprises de la m

étallurgie essentielles à la 
nation », de « prendre des m

esures spécifiques 
de protection de la sécurité et de la santé des 
travailleurs » dans ces dernières et d’ordonner 
la ferm

eture des autres. Parm
i les m

esures 
de protection et de sécurité dem

andées, la 

«
 J’ai décidé que toutes les 
réform

es en cours seraient 
suspendues, à com

m
encer 

par la réform
e des retraites. » 

Cette phrase, Em
m

anuel 
M

acron l’a prononcée dès son allocution 
télévisée du 16 m

ars, annonçant le début 
du confinem

ent pour le lendem
ain. 

Suspendue ? Reportée ? A
nnulée ? En tout 

cas, si le gouvernem
ent souhaite persévérer 

dans ce dom
aine, la fenêtre est très 

étroite. D
e gros travaux de toiture étaient 

prévus au Palais-Bourbon, entraînant sa 
ferm

eture de début juillet à fin septem
bre. 

O
r les députés ne peuvent siéger ailleurs. 

Ensuite, les énergies seront concentrées 
sur les discussions budgétaires. Q

uant à 
un exam

en du projet de loi en 2021, un an 
avant l’élection présidentielle, rien n’est 
m

oins sûr.
L’autre projet gouvernem

ental qui fait les 
frais de la crise du coronavirus, c’est celui 
sur l’assurance-chôm

age. Pour le m
om

ent, 
le deuxièm

e volet, qui devait s’appliquer 
au 1 er avril, est reporté au 1 er septem

bre. 
Il s’agit des règles de calcul de l’indem

nité 
chôm

age. En prenant en com
pte les jours 

travaillés et les jours non travaillés dans 
la déterm

ination du salaire journalier de 
référence, ces nouvelles règles pourront 
certes am

ener à un allongem
ent de la durée 

d’indem
nisation m

ais aussi à une baisse 
considérable de l’indem

nité journalière 
(lire Tém

oins n° 75). Le prem
ier volet, m

is 

« m
ise à disposition de vingt m

asques chirur-
gicaux par salarié et par sem

aine ainsi que 
de solution hydro-alcoolique, [la] réalisa-
tion de tests biologiques par les services de 
santé au travail, [la] création d’une obliga-
tion spécifique pour l’em

ployeur d’appliquer 
et de faire respecter les m

esures d’hygiène 
et de m

ettre en conform
ité les locaux et les 

postes de travail pour assurer le respect des 
gestes barrière [...] ». La réponse est tom

bée 
le 18 avril : dem

ande rejetée par le Conseil 
d’État. 

■

un tiers ne savent pas ce qu’il en est dans leur 
entreprise, un autre tiers travaillent dans des 
entreprises qui n’ont pas fait de dem

ande 
d’activité partielle. Environ 10 %

 déclarent 
savoir qu’ils ont accès à l’activité partielle, 
19 %

 travaillent pour des entreprises ayant 
bien fait une dem

ande m
ais qui n’inclut 

pas les pigistes, et 4 %
 n’ont pas assez de 

piges pour être inclus dans le dispositif. Ce 
qui m

ontre l’am
pleur du travail restant à 

m
ener, d’autant que près de la m

oitié (48 %) 
ne connaissent pas leurs représentants syn-
dicaux, tandis que 38 %

 les connaissent grâce 
à l’inform

ation donnée par les syndicats et 
14 %

 par l’entreprise. 
■

1. L’enquête a été lancée avant la publication du 
décret sur l’application de l’activité partielle aux 
journalistes pigistes.

sont réservées aux secteurs jugés « essentiels 
à la continuité de la vie économ

ique et à la 
sûreté de la nation ». La logique voulait que 
l’ordonnance soit com

plétée par la suite d’une 
liste de ces secteurs. Elle n’est jam

ais venue, 
am

enant la CGT à conclure que toute applica-
tion de cette ordonnance était illégale. Le gou-
vernem

ent sem
ble avoir changé de tactique, 

pour décider au coup par coup des secteurs 
autorisés à appliquer ces dérogations. Lors 
d’une réunion téléphonique organisée dans 
la deuxièm

e quinzaine d’avril avec les orga-
nisations syndicales, le m

inistère du Travail a 
ainsi annoncé que le secteur de la santé serait 
le prem

ier inscrit sur la liste. Sans com
m

en-
taire. L’ordonnance introduit ces dérogations 
jusqu’au 31 décem

bre, soit bien au-delà de la 
période de confinem

ent et d’urgence sanitaire. 
Une façon de poser des jalons pour la suite et 
de créer un précédent.

LES "R
ÉFO

R
M

ES” 
M

A
CR

O
N

en application le 1 er novem
bre 2019, n’a pas 

été rem
is en cause. Il fixe com

m
e condition 

pour être indem
nisé d’avoir travaillé six 

m
ois sur les vingt-quatre derniers m

ois (au 
lieu, jusque-là, de quatre m

ois travaillés sur 
les vingt-huit derniers). Le rechargem

ent 
des droits, lui, ne peut se faire qu’après six 
m

ois travaillés au lieu d’un.

M
êm

e LREM
 com

m
ence  

à douter...
Pour le m

om
ent, seules des décisions 

pour faire face à l’urgence ont été prises. 
Un décret du 14 avril a prolongé jusqu'à 
fin m

ai l’indem
nisation des privés 

d’em
ploi qui arrivent en fin de droits 

pendant la période de confinem
ent. 

La période de recherche des droits a 
égalem

ent été augm
entée de la durée 

du confinem
ent. La CGT continue de 

revendiquer « l’annulation d’urgence 
de toutes les m

esures régressives depuis 
le 1 er novem

bre 2019 et la m
ise en place 

d’une véritable sécurité sociale intégrale, 
perm

ettant d’assurer un revenu de 
rem

placem
ent à toutes les personnes qui 

sont privées de l’exercice de leurs droits au 
travail ». Si M

uriel Pénicaud, la m
inistre 

du Travail, repousse une annulation de 
la réform

e, le discours sem
ble cependant 

changer. M
êm

e LREM
 s’est déclarée pour 

une « rediscussion avec les partenaires 
sociaux d’un assouplissem

ent des critères 
d’éligibilité à l’assurance-chôm

age »... 
■

en prennent
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C’est une vraie boulim
ie  

de titres de presse qui sem
ble 

anim
er ces derniers m

ois  
le patron de Free et 
copropriétaire du M

onde 
Xavier N

iel. U
ne bonne action 

pour sauver des titres en 
difficulté ou une stratégie  
qui place l’influence de  
la presse sur un échiquier 
politique ?

D
ossier réalisé par Ludovic Finez
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L
a crise du Covid-19 a un peu éclipsé 
la nouvelle, m

ais le tribunal de 
com

m
erce de Fort-de-France a 

bien validé le 17 m
ars la proposi-

tion de rachat par Xavier N
iel des 

trois quotidiens du groupe France-Antilles, à 
la M

artinique, à la Guadeloupe et en Guyane 
(France-Guyane). D

epuis le 1 er avril, la hol-
ding personnelle de Xavier N

iel, N
JJ Presse, 

est donc aux com
m

andes. Sur le site Internet 
des trois titres, un m

essage daté du m
êm

e 
jour et titré « À nos lecteurs » explique ainsi 
qu’« à com

pter de ce jour, les rédactions des 
trois régions des A

ntilles-G
uyane sont à 

nouveau en droit de pouvoir récolter, trai-
ter et diffuser des inform

ations sous le titre 
France-Antilles ».
« La “guerre” sanitaire est toujours en cours 
et son issue reste incertaine. Pour contribuer 
à la gagner, les rédactions de France-Antilles 
et France-Guyane s’engagent à vous apporter 
autant sur cette angoissante actualité que 
sur d’autres le m

axim
um

 d’inform
ations 

vérifiées et vérifiables en résistant au m
ieux 

à la pression panique des fausses inform
a-

tions (fakes news) », proclam
e le groupe 

de presse. Le texte précise égalem
ent que 

« pour l’instant, seuls [les] sites Internet 
[du groupe] sont ouverts et perm

ettent un 
accès gratuit à tous [les] articles », la « date 
d’un retour des quotidiens papier » étant 
repoussée à plus tard. Enfin, une rapide 
m

ention rappelle que « cette reprise des 
sociétés n’a pu se concrétiser qu’avec la m

ise 
en place d’un plan social de restriction des 
personnels ». Car si la reprise par Xavier 
N

iel a évité que les 235 salariés du groupe se 
retrouvent tous sur le carreau, son offre ne 
concernait le 3 m

ars, jour de son dépôt, que 
114 personnes, un chiffre finalem

ent porté à  
126 une sem

aine plus tard.

U
n feuilleton à rebondissem

ents
L’histoire de cette reprise, c’est aussi celle 
d’un feuilleton à rebondissem

ents. Créée 
en 1964, la société France-A

ntilles est pla-
cée en redressem

ent judiciaire en juin 2019. 
L’ancienne filiale de H

ersant est décla-
rée en liquidation fin janvier, les quoti-
diens de M

artinique et de Guadeloupe et de 
Guyanne cessant de paraître début février. 
Leur funeste sort sem

ble réglé quand, le 
20 février, le tribunal décide de prolon-
ger exceptionnellem

ent l’activité jusqu’au 
10 m

ars, pour perm
ettre à N

JJ Presse de 
déposer une offre de reprise.
Q

u’est-ce qui a décidé le patron de Free et 
copropriétaire du M

onde à s’intéresser, hors 
délais, à la situation de France-Antilles, alors 
qu’il ne l’avait pas fait jusque-là ? Une sol-
licitation politique pour éviter au pouvoir 

politique d’avoir à porter une disparition 
qui aurait décerné à la M

artinique, à la 
G

uadeloupe et à la G
uyane le peu enviable 

trophée des trois prem
iers départem

ents 
français privés de quotidien local ? D

ans ce 
cas, l’investissem

ent de Xavier N
iel dans ces 

titres est-il destiné à durer ou juste à repous-
ser l’échéance ?
La puissance publique n’est de toute façon 
pas absente du projet, estim

é à 8 m
illions 

d’euros, dont seulem
ent 3,5 m

illions d’eu-
ros déboursés par N

JJ. Le reste est constitué 
de subventions publiques du m

inistère de la 
Culture et des collectivités territoriales de 
G

uadeloupe et de M
artinique, com

plétées 
par un prêt du Fonds de développem

ent 
économ

ique et social. N
JJ prévoirait, par 

ailleurs, de centraliser l’im
pression des 

titres en G
uadeloupe et d’organiser des 

livraisons par bateau ou par avion pour la 
M

artinique. En G
uyane, l’im

pression, qui 
ne devrait reprendre que dans un deuxièm

e 
tem

ps, serait sous-traitée.

Presse quotidienne régionale  
et élections m

unicipales
Les liaisons dangereuses entre presse et 
politique sont aussi anciennes que l’exis-
tence de la presse. Et, depuis longtem

ps, 
les grands groupes industriels et finan-
ciers ont com

pris tout l’intérêt, pour leur 
business com

m
e pour leur influence, de se 

diversifier dans les m
édias. O

n ne reviendra 
pas sur l’épisode qui a am

ené Xavier N
iel 

à m
ettre la m

ain sur Le M
onde, en com

pa-
gnie de Pierre Bergé et M

atthieu Pigasse 
(surnom

m
és le trio « BN

P ») et sur ceux 
qui ont suivi. Passons directem

ent à juin 
2019, quand Xavier N

iel annonce dans un 
com

m
uniqué être « entré en négociation » 

pour acquérir, « via sa holding personnelle 
N

JJ et dans des délais courts, une partici-
pation m

ajoritaire au sein de la société Ave-
nir D

éveloppem
ent détenue par [le groupe 

belge] Nethys », qui détient depuis 2016 34 %
 

de N
ice-M

atin/Var-M
atin. C’est alors une 

surprise car, depuis plusieurs m
ois, N

ethys 
négocie avec le m

illiardaire franco-libanais 
Iskandar Safa, propriétaire du très droitier 
hebdom

adaire Valeurs actuelles.
À l’époque, si on ne pouvait deviner les péri-
péties qui suivraient à cause de la crise du 
Covid-19, c’est déjà la bataille des m

unici-
pales de 2020 qui se profile. Et l’hypothèse 
N

iel pour la reprise de Nice-M
atin avait les 

faveurs du m
aire LR (m

ais favorable à un 
rapprochem

ent avec LREM
) de N

ice Chris-
tian Estrosi, tandis que son rival Eric Ciotti, 
lui aussi LR, penchait pour Safa. Laurent 
M

auduit résum
ait ainsi la question que tout 

le m
onde se posait dans un article publié 

par M
ediapart : « A

lors, est-ce l’Élysée qui 
a piloté l’intervention de Xavier N

iel pour 
sauver le soldat Estrosi et lui perm

ettre de 
conserver la m

airie de N
ice ? »

D
ans le n° 73 de Tém

oins, nous ajoutions 
cette question : « Q

uel sort pour les 66 %
 

de capital toujours détenus par 457 sala-
riés du journal via une société coopéra-
tive ? » Une assem

blée générale des coopé-
rateurs est convoquée en juillet 2019 et, à 
l’époque, un m

ilitant SN
J-CGT salarié du 

groupe résum
e l’alternative entre les deux 

investisseurs com
m

e celle de choisir « entre 
deux m

aux le m
oins pire ». « D

’un côté, un 
m

archand d’arm
es défenseur d’idées de la 

droite extrêm
e ; de l’autre, un oligarque de 

la presse », ajoutions-nous dans Tém
oins.

Le 12 juillet, les salariés actionnaires sont 
60 %

 à se prononcer pour l’offre d’Iskan-
dar Safa et 39 %

 seulem
ent pour celle de 

Xavier Niel. Ce qui n’em
pêche pas ce dernier 

d’annoncer le m
êm

e jour qu’il a bien pris 
le contrôle de 34 %

 du journal en rachetant 
51 %

 d’Avenir D
éveloppem

ent, la holding de 
Nethys. Et fin juillet, Iskandar Safa annonce 
qu’il jette l’éponge devant l’hostilité d’une 
partie de la rédaction. Cette entrée au capi-
tal n’est cependant qu’une prem

ière étape 
pour Xavier N

iel car, en février dernier, il 
finalise sa prise de pouvoir en devenant le 
seul actionnaire du quotidien régional. Les 
coopérateurs approuvent en effet ce qu’ils 
avaient rejeté sept m

ois plus tôt, à savoir la 

revente de leurs parts. « Les parts des sala-
riés-actionnaires vont être acquises pour un 
total de cinq m

illions d’euros, soit cinq fois 
la m

ise initiale de ces salariés, qui avaient 
investi leur treizièm

e m
ois en 2014 », annonce 

Le Figaro le 13 février. Le quotidien ajoute : 
« Le plan de reprise de l’hom

m
e d’affaires 

prévoit le départ volontaire, étalé sur deux 
ans, de 80 salariés non journalistes. L’enve-
loppe prévue pour ces départs est de sept 
m

illions d’euros. Par ailleurs, le changem
ent 

d’actionnariat va ouvrir une clause de ces-
sion pour les journalistes. » Le Figaro évoque 
« entre 30 et 35 départs qui seraient partiel-
lem

ent com
pensés par des em

bauches » et 
« cinq m

illions d’investissem
ent dans les 

outils de production ».

 Développem
ents “dans les univers 

m
édias et hors m

édias”
Il faut croire cependant que l’appétit de 
Xavier N

iel n’était pas rassasié puisqu’il fait 
partie, avec notam

m
ent le patron d’A

ltice 
M

édia (BFM
, RM

C, Libération, L’Express...) 
A

lain W
eill et le créateur de M

eetic M
arc 

Sim
oncini, du tour de table d’une vingtaine 

d’investisseurs qui ont racheté Les Cahiers du 
ciném

a en février. Ce titre était la propriété 
de l’Anglais Richard Schlagm

an depuis qu’il 
l’avait racheté en 2009 au groupe Le M

onde.
« Le journal était la référence de la critique 
française et cette place a été un peu perdue. 
N

ous allons entam
er un grand travail de 

réflexion sur le rayonnem
ent de la revue 

en ouvrant celle-ci sur l’extérieur. […
] La 

revue a toujours été à la fois un lieu qui a 
perm

is la confrontation de critiques aguer-
ries et l’ém

ergence de nouveaux talents. Il 
faut que cela dem

eure », explique le nouveau 
directeur de la publication Éric Lenoir, cité 
par Le Parisien. D

e leur côté, l es nouveaux 
actionnaires assurent vouloir « pérenniser 
et développer Les Cahiers du ciném

a en leur 
redonnant un ancrage français », annon-
çant des développem

ents « dans les univers 
m

édias et hors m
édias ».

M
oins d’un m

ois plus tard, la rédaction 
des Cahiers du ciném

a annonce dans un 
com

m
uniqué sa dém

ission en bloc, en fai-
sant jouer la clause de cession. « Le nouvel 
actionnariat est com

posé notam
m

ent de 
huit producteurs, ce qui pose un problèm

e 
de conflit d’intérêts im

m
édiat dans une 

revue critique. Q
uels que soient les articles 

publiés sur les film
s de ces producteurs, ils 

seraient suspects de com
plaisance », écrit 

la rédaction. Plus grave encore : « La charte 
d’indépendance annoncée d’abord par les 
actionnaires a déjà été contredite par les 
annonces brutales dans la presse. Il nous 
a été com

m
uniqué que la revue devait “se 

recentrer sur le ciném
a français”. La nom

i-
nation au poste de directrice générale de la 
déléguée générale de la SRF (Société des 
réalisateurs de film

s), Julie Lethiphu, ajoute 
aux craintes d’une influence du m

ilieu du 
ciném

a français. »
Les journalistes précisent qu’il leur « a été 
com

m
uniqué que la revue deviendrait 

“conviviale” et “chic”. O
r Les Cahiers du 

ciném
a n’ont jam

ais été ni l’un ni l’autre, 
contrairem

ent à ce que prétendent les action-
naires. Les Cahiers ont toujours été une 
revue critique engagée, prenant des positions 
claires. L’article le plus célèbre de la revue 
est celui de François Truffaut, “Une certaine 
tendance du ciném

a français” (1954), fusti-
geant la bourgeoisie d’une partie du ciném

a 
français. Ce serait dénaturer Les Cahiers 
que d’en faire une vitrine clinquante ou 
une plate-form

e de prom
otion du ciném

a 
d’auteur français. » Les journalistes dém

is-
sionnaires m

ettent aussi en cause un « nou-
vel actionnariat [qui] se com

pose égalem
ent 

d’hom
m

es d’affaires proches du pouvoir. Les 
Cahiers du ciném

a ont pris parti contre le 
traitem

ent m
édiatique des “gilets jaunes”, 

contre les réform
es touchant l’université 

(Parcoursup) et la culture (le pass Culture) 
et m

is en question à son arrivée la légitim
ité 

du m
inistre de la Culture, qui s’est d’ailleurs 

félicité publiquem
ent du rachat de cette 

entreprise privée. Là aussi les actionnaires 
ont des intérêts qui nous interrogent. Enfin, 

à l’heure où toute la presse a été rachetée par 
les grands des télécom

s, et où les patrons de 
M

eetic, de Free, de BFM
 jouent aux busi-

ness angels, nous refusons cette concen-
tration dans les m

ains des m
êm

es de titres 
jadis libres. »

Placem
ent financier à long term

e
Concentration ? O

n ne saurait m
ieux dire à 

la lecture du com
m

uniqué publié le 21 avril, 
dans lequel « Vivendi annonce l’acquisi-
tion de 10,6 %

 des titres du G
roupe Lagar-

dère ». « Il s’agit d’un placem
ent financier 

à long term
e tém

oignant de la confiance de 
Vivendi dans les perspectives de ce groupe 
français, fort de positions de leadership 
international dans ses principaux m

étiers 
et qui traverse, com

m
e beaucoup d’autres, 

une période difficile », ajoute Vivendi, dont 
le conseil d’adm

inistration est présidé par 
Vincent Bolloré.
Vivendi, c’est le G

roupe Canal + (chaînes 
Canal +, C8, CStar et CN

ews). Lagardère, 
c’est, pour sa seule partie m

édias, Europe 1, 
Virgin Radio, RFM

, Paris M
atch, Le Journal 

du dim
anche, Version fem

ina... Un groupe 
en difficulté, qui a déjà revendu de nom

-
breux actifs depuis l’arrivée à sa tête d’A

r-
naud Lagardère, le fils du fondateur Jean-
Luc Lagardère. Au sein de l’activité m

édias, 
c’est le cas de plusieurs m

agazines – Elle, 
Télé 7 Jours, Public et France Dim

anche –, 
revendus à l’hom

m
e d’affaires tchèque 

D
aniel Kretinsky.

Reste à savoir si l’objectif de Vincent Bol-
loré est uniquem

ent de jouer le bon Sam
a-

ritain en am
enant un peu d’argent frais à 

Lagardère. Peu probable, com
m

ente Libé-
ration : « Q

uand [Vincent Bolloré] s’invite 
dans une entreprise, c’est le plus souvent 
pour en prendre le contrôle ou en récupé-
rer les plus beaux m

orceaux. O
n se sou-

vient de son arrivée sur la pointe des pieds 
au sein de Vivendi en 2011, après la vente 
de ses chaînes gratuites D

irect 8 et D
irect 

Star à Canal +. U
n placem

ent financier, à 
l’époque. N

euf ans plus tard, Bolloré pos-
sède près de 30 %

 de Vivendi, où il fait la 
pluie et le beau tem

ps, à son plus grand 
profit. […

] Il pourrait être intéressé par des 
actifs détenus par Lagardère, notam

m
ent 

ses m
édias : les radios Europe 1 (pour le 

rapprocher du CN
ews de Canal +, com

m
e 

le dit une vieille rum
eur ?), Virgin et RFM

, 
le m

agazine Paris M
atch et Le Journal du 

dim
anche. D

es synergies dans l’édition 
sont peut-être envisageables égalem

ent, 
sous réserve d’être acceptées par l’Autorité 
de la concurrence : Lagardère possède le 
num

éro un français, H
achette, tandis que 

Vivendi a le num
éro deux, Editis. » 

■

ENQU
ÊTE

ENQU
ÊTE
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l’entrepreneur Jean-Louis Louvel a annoncé 
à l’été 2019 sa candidature à la m

airie de 
Rouen pour les m

unicipales de 2020. U
ne 

situation qui am
ènera la signature, fin jan-

vier, entre la société des journalistes créée 
pour l’occasion et la direction, d’une « charte 
d’indépendance pour les élections ». Le texte 
réussit la perform

ance de ne jam
ais m

en-
tionner la candidature du propriétaire du 
quotidien à la m

airie de Rouen. Une candi-
dature qui n’a d’ailleurs pas été une grande 
réussite car, à la tête de la liste « Rouen 
autrem

ent » et m
algré le soutien conjugué 

de LREM
, de LR et des centristes, l’entre-

preneur est arrivé en troisièm
e position, 

avec un peu m
oins de 17 %

 des voix. M
ais 

avant cela, Jean-Louis Louvel avait annoncé 
qu’il com

ptait se retirer du quotidien et 
qu’il était en négociation avec le produc-
teur de télévision Pierre-A

ntoine Capton. 
Ce dernier est notam

m
ent le cofondateur 

avec Xavier N
iel et M

atthieu Pigasse (le 
m

onde est petit) de la société de production 
M

ediawan. En janvier, le rachat de Paris-
Norm

andie par Pierre-A
ntoine Capton, 

réputé proche d’Em
m

anuel M
acron

1, est 
annoncé com

m
e acté et m

êm
e confirm

é 
par l’actionnaire m

ajoritaire. Avant de 
capoter quelques sem

aines plus tard. Faut-
il y voir un lien avec les projets m

unicipaux 
contrariés de Jean-Louis Louvel ? Le Silpac-
CGT de Paris-Norm

andie assure en tout cas 
qu’« une fois de plus les salariés et leurs élus 
se sentent trahis par leur principal action-
naire », qui « profite de la situation de pan-
dém

ie pour [les] abandonner au tribunal 
de com

m
erce », après s’être « em

pressé de 
rem

onter des fonds auprès de son groupe 
Fininco, déjà largem

ent bénéficiaire ». Les 
affaires sont les affaires... 

■

1. Pierre-Antoine Capton a coproduit Les  
Coulisses d’une victoire, un docum

entaire 
sur la cam

pagne présidentielle d’Em
m

anuel 
M

acron de 2017.
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R
ossel tentera sûrem

ent à nou-
veau sa chance. Ce n’est pas une 
surprise, m

ais M
ichel N

ozière, 
président du groupe Rossel-La 
Voix, l’a lui-m

êm
e confirm

é 
récem

m
ent lors d’une des réunions hebdo-

m
adaires que tient La Voix du Nord avec ses 

délégués syndicaux : le groupe belge continue 
de s’intéresser à la reprise de Paris-Norm

an-
die. L’ancien titre du groupe H

ersant lui avait 
échappé en m

ars 2017, lorsque le tribunal de 
com

m
erce de Rouen avait préféré à sa pro-

position de reprise le plan de continuation 
présenté par Xavier Ellie. Ce dernier avait 
racheté le titre en 2012, à nouveau placé en 
redressem

ent judiciaire en avril 2016.
Si Rossel, toujours à l’affût d’un rachat, 
se replace ainsi dans la course, c’est que le 
quotidien de Rouen a été placé en liquida-
tion judiciaire, m

ais avec prolongation de 

l’activité et un délai de trois m
ois pour trou-

ver un repreneur. Ce placem
ent en liquida-

tion judiciaire a été dem
andé par la direc-

tion actuelle de Paris-Norm
andie. D

ans un 
com

m
uniqué, elle justifie sa dém

arche par 
les conséquences de la crise du Covid-19 : 
« Perte de 90 %

 de nos recettes publicitaires, 
de 60 %

 de nos annonces légales, de 20 %
 

de nos annonces carnets, le tout associé à 
une baisse de la diffusion de plus de 20 %

. 
C’est donc 490 000 € de m

anque à gagner 
im

m
édiat sur le seul m

ois de m
ars, et en se 

projetant à fin m
ai, cette som

m
e atteindra 

les deux m
illions d’euros. »

“Charte d’indépendance”
M

ais, là encore, l’histoire récente de Paris-
N

orm
andie m

êle gros sous et politique. 
Entré au capital de Paris-Norm

andie en 2017 
avant d’en devenir l’actionnaire m

ajoritaire, 

La valse du patron de presse

Après son placem
ent en liquidation judiciaire, le quotidien 

régional se cherche un repreneur. Candidat à la m
airie de 

Rouen, son propriétaire avait auparavant tenté de le revendre.

PARISN
O

RM
AN

D
IE

aux m
unicipales

C
A

N
D

ID
A

T  

P
ro

fe
ssio

n
n
e
ls d

e
 la p

re
sse

  
N

ous protégeons vos talents 

La protection sociale professionnelle est une création continue 

A
udiens est le partenaire au quotidien de tous les professionnels de la culture et de la 

création. S
a vocation : protéger les personnes tout au long de la vie, faciliter le quotidien, 

offrir des solutions innovantes, adaptées aux m
étiers et spécificités des professions. 

Erwan Floch

 R
etraite com

plém
entaire A

girc-A
rrco

 A
ssurance de personnes

 A
ssurance de biens

 A
ccom

pagnem
ent solidaire et social

 M
édical et prévention santé

 C
ongés spectacles 

 S
ervices aux professions

w
w
w
.audiens.org
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L
a Journée internationale de lutte 
pour les droits des fem

m
es, le 

8 m
ars, a été l’occasion pour Radio 

France de se glorifier d’avoir obtenu 
une note de 93 points sur 100 à l’in-

dex gouvernem
ental sur l’égalité salariale. 

D
ans un com

m
uniqué, la CG

T de Radio 
France invite la direction à « plus d’hum

i-
lité ». « Car le grand bond en avant de Radio 
France est, pour l’essentiel, dû à une sortie 
de l’illégalité, explique la CGT. Radio France 
gagne 15 points d’un seul coup, unique-
m

ent en se conform
ant à la loi, c’est-à-dire 

en octroyant systém
atiquem

ent une aug-
m

entation aux fem
m

es de retour de congé 
m

aternité. Chapeau bas. Bref rappel utile 
en ces tem

ps d’autocongratulation : Radio 
France ne progresse pas au chapitre des 
écarts de salaires m

oyens entre les fem
m

es 
et les hom

m
es. »

La CGT apporte d’autres précisions : « Le bon 
score de Radio France à l’index s’explique 

Égalité fem
m

es-hom
m

es
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aussi par l’augm
entation du nom

bre de 
fem

m
es parm

i les dix plus hautes rém
uné-

rations de l’entreprise. » En revanche, « les 
fem

m
es directrices de radios locales et les 

fem
m

es responsables des program
m

es sur 
le réseau sont des exceptions. Les fem

m
es 

cadres sont encore m
inoritaires. 

“Longs m
ois de négociation”

Q
uant au tem

ps partiel subi, il touche encore 
très m

ajoritairem
ent des fem

m
es. Autant de 

situations dont le nouveau barèm
e im

aginé 
par le gouvernem

ent ne tient pas com
pte. » 

« Si la libération de la parole des victim
es de 

sexism
e et de harcèlem

ent sexuel a donné 
lieu à l’ouverture de plusieurs enquêtes ces 
derniers m

ois, le dispositif est encore très 
im

parfait. Les précaires, prem
ières cibles 

de ces agissem
ents à Radio France, doivent 

être écoutées et protégées », ajoute la CGT 
Radio France.
La direction de la rédaction de La Voix du 

Nord s’est elle aussi félicitée des engagem
ents 

pris concernant l’égalité fem
m

es-hom
m

es 
dans la cadre d’ateliers baptisés « O

uvrons 
la Voix ». « N

ous avons déjà eu l’occasion de 
saluer ce travail », com

m
ente le SN

J-CGT 
de La Voix du Nord, qui rappelle cependant 
d’autres « engagem

ents, à la suite de longs 
m

ois de négociation avec les organisations 
syndicales en m

atière d’égalité profession-
nelle ». « Le SN

J-CG
T veillera à l’applica-

tion de cet accord signé le 12 décem
bre », 

qui prévoit notam
m

ent « une enveloppe de 
210 000 € sur trois ans pour réduire les écarts 
de rém

unération dans l’entreprise » et « une 
attention particulière portée aux fem

m
es 

enceintes travaillant le soir et la nuit ». En 
revanche, la direction a refusé « cette reven-
dication du SN

J-CGT : que soit inscrite noir 
sur blanc dans l’accord sur l’égalité profes-
sionnelle la nom

ination d’une fem
m

e au sein 
de la rédaction en chef dans les trois ans ». 
Les bonnes intentions ont leurs lim

ites... ■

RAD
IO

 FRAN
CE

AFPSERVICES

A
vec « Bâtonner, com

m
ent l’argent 

détruit le journalism
e » 1, notre 

cam
arade Sophie Eustache 

signe une « enquête sur les 
coulisses de la production de 

l’inform
ation, notam

m
ent les conditions 

de travail dans les services W
eb », explique-

t-elle dans une interview à RFI. Elle se sou-
vient de ses débuts en presse professionnelle, 
quand elle était « soum

ise à des injonctions 
contradictoires de faire en m

êm
e tem

ps de 
la qualité et de produire beaucoup d’articles 
pour générer du clic ».
« Bâtonner, c’est reprendre à la m

arge une 
dépêche d’agence de presse, c’est-à-dire faire 

du copié-collé en agrém
entant de quelques 

inform
ations qu’on a été piquer sur d’autres 

articles chez les concurrents, dans la presse 
étrangère, etc. », résum

e-t-elle. D
es tâches 

généralem
ent confiées à des journalistes 

débutants, qui subissent « la contrainte [de] 
la productivité, écrire tant d’articles par jour, 
parce qu’il faut rem

plir les sites de contenus, 
pour être toujours en tête des agrégateurs 
com

m
e G

oogle ». « Ces conditions de tra-
vail entraînent une inform

ation de piètre 
qualité et cela joue dans le désam

our du 
public à l’égard des m

édias, notam
m

ent pri-
vés », poursuit Sophie Eustache. Elle prend 
l’exem

ple de cette fausse inform
ation, reprise 

par de nom
breux m

édias, sur le décès par 
crise cardiaque d’un hom

m
e qui regardait 

un film
 d’horreur. « Ça vient d’un journal 

indien, en fait c’est une opération de com
-

m
unication pour faire de la pub pour ce 

film
 », explique-t-elle, « m

ais c’est repris 
tel quel ». U

n systèm
e qui profite à « ces 

patrons de presse, [dont l’] intérêt n’est pas 
tant la qualité de l’inform

ation et d’infor-
m

er le public que d’avoir des journalistes 
qui ne leur coûtent pas trop cher et éven-
tuellem

ent de pouvoir attraper des revenus 
publicitaires ». 

■

1. Bâtonner, com
m

ent l’argent détruit le journa-
lism

e, de Sophie Eustache, Éditions Am
sterdam

.

LIVRE

de l’inform
ation”

L
es m

ontres de luxe H
ublot, Coca-

Cola, M
cD

onald’s, Pirelli, Fer-
rero, Publicis... voilà quelques-
uns des clients d’AFP-Services, 
filiale de l’AFP spécialisée dans 

les contenus sur m
esure, qui travaille éga-

lem
ent pour des institutions tels la Com

-
m

ission et le Parlem
ent européen. A

FP-
Services « s’est développée pratiquem

ent 
en dehors de toute directive sur ses m

odes 
opératoires ou ses relations de travail avec 
la m

aison m
ère AFP », constate un rapport 

interne rédigé par un ancien rédacteur en 
chef de l’agence. Conclusion de ce der-
nier : « Il est bien clair que le travail d’AFP-
Services pour le com

pte de clients corpo-
rate ou d’institutions, qui représentent la 
m

ajeure partie de son portefeuille, n’est 
pas du journalism

e. »
C’est d’autant plus grave qu’une réelle confu-
sion est entretenue avec le travail de l’AFP. 
A

insi, « la couverture d’un événem
ent 

organisé par H
ublot avec les footballeurs 

M
bappé et Pelé a aussi posé beaucoup de 

questions, la m
arque et les m

ontres du 
m

êm
e nom

 s’invitant de m
anière insistante 

L’A
U

TO
SA

TISFA
C

TIO
N

U
N

 D
A

N
G

ER
EU

X
sur le fil photo de l’A

FP », soulignent le 
SN

J, le SN
J-CG

T, la CFD
T-Journalistes 

et le SGJ-FO
, qui ont saisi début janvier le 

conseil supérieur de l’AFP pour dénoncer ce 
« m

élange des genres entre inform
ation et 

com
m

unication ». Ils s’appuient sur d’autres 
exem

ples, com
m

e cette « interview de pro-
pagande réalisée pour un parti politique 
en M

alaisie par AFP-Services, et créditée 
“A

FP” par des m
édias m

alaisiens... »

“M
utualisation des ressources 

rédactionnelles”
Les syndicats ajoutent m

êm
e dans leur 

courrier de saisine que « la confusion des 
genres est soigneusem

ent entretenue par 
AFP-Services, qui affirm

e sur son site W
eb : 

« A
FP-Services perm

et à l’univers de la 
com

m
unication d’entreprise et institution-

nelle d’accéder à la vitesse, la pertinence et 
l’expérience d’une grande agence de presse 
internationale. Riche de son réseau m

on-
dial de 250 journalistes reporters d’im

ages 
et 350 photographes, A

FP-Services asso-
cie un traitem

ent journalistique de classe 
m

ondiale et un savoir-faire m
arketing 

N
E SU

FFIR
A

 PA
S

inégalé, et ce partout dans le m
onde et à 

tout m
om

ent. [...] AFP-Services s’est m
êm

e 
vanté de cette m

utualisation des ressources 
rédactionnelles en rendant com

pte de sa 
“couverture” des Jeux de la solidarité isla-
m

ique de Bakou en 2017. “C’était la prem
ière 

m
ission AFP-Services avec des personnels 

A
FP”, s’est félicitée la cheffe du projet sur 

le site d’AFP-Services. » 
M

i-février, la Lettre A révèle que la direc-
tion de l’AFP s’est contentée de publier fin 
janvier « une charte de “principes déontolo-
giques et bonnes pratiques” pour encadrer 
cette activité non journalistique et éviter 
les m

élanges de genre nuisibles à l’im
age 

de l’agence ». Sans rien trancher sur le pro-
blèm

e déontologique de fond. Conclusion 
du conseil supérieur de l’A

FP ? D
ans un 

avis cité par la Lettre A, il considère que la 
charte en question « apporte “des garan-
ties suffisantes pour que l’im

partialité de 
l’inform

ation fournie par l’A
FP ne soit 

pas et ne puisse pas sem
bler affectée par 

l’activité” de la filiale » et suffit à « préve-
nir toute situation de conflit d’intérêts ». 
Circulez... 

■

des genres
m

élan
g

e

U
ne “enquête sur les coulisses

CALORIE DRULLE
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VIE SYN
DICALE

VIE SYN
DICALE

H
uit fem

m
es et autant d’hom

m
es 

regroupés sur un seul site ver-
doyant en pleine cam

pagne, 
nourris et logés, du lundi au 
vendredi. N

ous ne som
m

es 
pas dans une énièm

e ém
ission de télé-réa-

lité m
ais bien à la CG

T. Plus exactem
ent 

au centre de form
ation syndicale Benoît-

Frachon. Acquis par le syndicat peu après 
la Libération – après avoir appartenu à 
la fam

ille Rothschild, à un Russe blanc 
puis servi de bordel pour les officiers de la 
W

ehrm
acht –, le dom

aine accueille chaque 
année sur ses 7,5 hectares près de deux m

ille 
stagiaires venant de toutes les fédérations 
CG

T. Et, une fois par an, une prom
otion 

de journalistes du SN
J-CG

T.
D

u Bien public aux D
N

A en passant par 
le groupe Le M

oniteur, la presse spéciali-
sée en santé, le groupe Prism

a, France 24, 
France 3 ou encore l’AFP, le m

illésim
e 2020 

était particulièrem
ent diversifié. Les parti-

cipants, perm
anents dans leur entreprise ou 

pigistes, âgés de 26 à 55 ans, ont pour point 
com

m
un d’être confrontés à des situations 

com
pliquées au sein de leur m

édia : entre-
prise rachetée, dém

énagem
ent forcé, non-

redistribution des bénéfices, et parfois dia-
logue social au point m

ort. Pour les aider, 
différentes boîtes à outils m

ilitantes leur 
sont proposées grâce à des cours théoriques 
(histoire du syndicat, principales conquêtes, 
conventions collectives...) m

ais aussi des 
m

ise en situation, notam
m

ent savoir com
-

m
ent se donner les m

oyens d’inverser le 
rapport de force dans son entreprise ou 
encore gagner en influence en recrutant 
de nouveaux m

em
bres.

Au centre Benoît-Frachon, 

Se défendre, cela s’apprend. D
ébut m

ars, seize cam
arades journalistes 

ont participé une sem
aine durant à une form

ation du SN
J-CG

T au centre 
Benoît-Frachon de G

if-sur-Yvette, dans l’Essonne, avec pour objectif de 
m

ieux connaître leurs droits et en conquérir de nouveaux, dans un secteur 
particulièrem

ent fragilisé ces dernières années par les coups de boutoir 
néolibéraux.  

 
 

 
 

 
Par D

avid Courbet

Apprivoiser cette nouvelle 
instance qu’est le CSE
« Je cherchais une confrontation d’expé-
riences avec m

es cam
arades, notam

m
ent 

savoir com
m

ent ils vivent leur vie syndicale 
dans leurs m

édias respectifs, m
ais surtout 

m
’inform

er, car je suis le seul élu SN
J-CGT 

dans m
on canard au m

ilieu d’élus SN
J. Je 

m
anque de docum

entation et suis encore 
novice. Ici, je peux trouver quelqu’un qui 
peut m

e guider », explique M
anuel D

esbois, 
37 ans, journaliste à la locale de Beaune du 
Bien public et élu au com

ité social et éco-
nom

ique (CSE).
Parm

i les nom
breux form

ateurs, Véronique 
M

archand, du service politique de France 3 
Lille et secrétaire générale du SN

J-CG
T 

de France Télévisions. « En une dizaine 
d’années, on a m

orflé à France Télévisions, 
passant de près de vingt m

ille à quinze 
m

ille personnes aujourd’hui », lâche-t-elle. 
Consciente qu’avec la digitalisation, « on 
est confronté à la transform

ation des 
m

étiers, une priorité qu’il faut prendre 
en com

pte », la journaliste de France 3 
estim

e qu’« il ne faut pas se précipiter, 
il faut davantage form

er les gens », ce 
qui coûte forcém

ent du tem
ps et... de 

l’argent. Face à ces transform
ations sou-

vent à m
arche forcée, les syndicats ont 

un rôle prim
ordial à jouer et surtout le 

SN
J-CG

T : « La règle d’or quand tu es 
journaliste et syndicaliste, c’est de ne pas 
avoir peur de qui tu as en face de toi, que 
ce soit un politique ou ton patron. Et pour 
ne pas avoir peur, il faut être respecté sur 
les com

bats qu’on m
ène », s’exclam

e-t-elle.
« O

n porte une vision ém
ancipatrice, celle 

d’un projet de société. C’est pour ça qu’on 
est à la CGT et que je reste optim

iste 
car, à force de nous em

bêter, les 
patrons vont finir par recevoir un 
sacré retour de bâton », em

braie 
Em

m
anuel Vire. L’intervention du 

secrétaire général du SN
J-CGT sur 

le rôle du CSE et l’inversion de la 
hiérarchie des norm

es suite aux 
« réform

es » successives des gouver-
nem

ents sous H
ollande puis M

acron est 
particulièrem

ent suivie par les stagiaires, 
pratiquem

ent tous élus dans cette nouvelle 
instance. « En regroupant les CE, D

P et 
CH

SCT, le CSE a perm
is de casser un rap-

port de force : c’est désorm
ais la direction 

qui préside. D
u coup, rien que l’em

pla-
cem

ent dans la salle est prim
ordial. Ins-

tallez-vous face à elle ! Il faut rem
ettre en 

place un rapport de force et ne rien lâcher », 
conseille Em

m
anuel Vire.

Un discours qui rassure Adèle Brault, jour-
naliste pigiste et rédactrice en chef adjointe 
chez U

nique H
eritage Entertainm

ent 
(groupe D

isney) et toute récente 
adhérente au syndicat : « Je suis 

venue chercher des réponses 
sur le CSE, notam

m
ent en ce 

qui concerne les m
arges de 

m
anœ

uvre, et savoir com
-

m
ent engager un rapport 

de force. En fait, il faut se 
dire qu’on peut y aller et se 
lâcher. La form

ation m
’a 

rendu beaucoup plus sereine 
pour les prochaines réunions. »

D
ébat sur le Conseil  

de déontologie
Cette form

ation est égalem
ent l’occa-

sion de débats. Com
m

e la récente 

m
ise en place du Conseil de déontologie des 

m
édias. À peine créé – en décem

bre 2019 –, 
il a partagé la profession. Et les syndicats : 
le SN

J et la CFD
T y siègent, le SN

J-CG
T a 

refusé. Cet organe d’autorégulation, indé-
pendant de l’État, a pour m

ission princi-
pale, après saisine du public ou autosaisine, 
d’ém

ettre des avis sur les pratiques m
édia-

tiques et les contenus publiés et diffusés. 
« N

ous souhaitons qu’un journaliste ait 
les m

oyens d’exercer son m
étier. Sauf que 

pour être libre, il doit être bien payé. Son 
seul devoir est de fournir un travail hon-
nête et vérifié », explique Em

m
anuel Vire. 

« M
ais vu la perte de confiance du public 

dans la profession, m
êm

e si cette instance 
est un nouveau grand m

achin, qu’est-ce 
qu’on a à y perdre ? », lui dem

ande un sta-
giaire. « N

ous considérons que les condi-
tions – indépendance des rédactions, loi 
anticoncentration, réform

e des aides à la 
presse, respect du code du travail... – ne 
sont pas réunies pour créer une telle ins-
tance. Et puis, quel sens cela aurait-il d’y 
siéger aux côtés de patrons qui bafouent 
nos droits ? », répond le secrétaire général 
du SN

J-CG
T.

Rappelons que selon le barom
ètre annuel 

du journal La Croix, 41 %
 des Français se 

désintéressent de l’inform
ation des m

édias 
traditionnels, et seulem

ent 24 %
 d’entre eux 

leur font confiance selon un sondage pour 
Reuters datant de juin 2019. La critique des 
m

édias est « essentielle et est rem
arquable-

m
ent effectuée par des sites com

m
e Acri-

m
ed ou A

rrêt sur im
ages m

ais, m
alheu-

reusem
ent, leur audience ne perm

et pas 
de toucher suffisam

m
ent de citoyens qui, 

souvent à juste titre, pensent souvent que 
tous les journalistes vivent dans leur tour 
d’ivoire parisienne », ajoute un stagiaire.

Échanges avec des cam
arades 

d’autres fédérations
La journée term

inée, le groupe se retrouve 
après le repas au « coinvivial » qui, com

m
e 

son nom
 l’indique, perm

et de refaire le 
m

onde dans une am
biance détendue. C’est 

égalem
ent l’occasion d’y croiser, entre deux 

parties de billard, ping-pong ou karaoké, 
des cam

arades d’autres fédérations, souvent 
agréablem

ent surpris d’apprendre que des 
journalistes m

ilitent à la CGT. Un déficit de 
notoriété que Pablo A

iquel, secrétaire à la 
vie syndicale au bureau national et respon-
sable du stage, espère voir com

blé lors du 
prochain congrès du SN

J-CGT, en octobre 
à Lille. Il souhaite un renouvellem

ent des 
instances pour perm

ettre au SN
J-CGT de 

« devenir plus inclusif, diversifié et ouvert. 
Le syndicat doit s’adapter aux nouvelles 
attentes de nos m

em
bres et des salariés. » ■

des journalistes CGT

STAG
EEN

 FO
R

M
A

TIO
N

LUDOVIC FINEZ
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PORTRAIT DE RÉDACTION
JU

RIDIQU
E

E
n 1977, un groupe d’am

is, profs 
pour la plupart, se réunissaient 
pour créer une « radio pirate ». 
« Il faut savoir que la répression 
qu’on connaît aujourd’hui n’était 

pas du tout la m
êm

e à l’époque », dit H
enri 

Lom
bardi, un des initiateurs du projet et 

actuel président de l’association. « O
n ém

et-
tait une heure par sem

aine et on allait dans 
les collines de Bregille [un quartier sur les 
collines de Besançon] avec un ém

etteur et 
une cassette qu’on enregistrait à l’avance. 
Autant dire qu’il n’y avait pas beaucoup de 
m

onde qui écoutait, m
ais c’était un sym

-
bole pour nous, et on se m

arrait pas m
al. »

im
pertinente et

Avec ses dix m
illions 

d’auditeurs-lecteurs-
spectateurs, Radio BIP est le 
prem

ier m
édia indépendant 

associatif de Franche-Com
té.

“Idéalistes, écologistes, 
gauchisants et farfelus”
C

’est ainsi que l’aventure a com
m

encé. 
Ce petit groupe fait partie des nom

breux 
autres qui ont lutté pour la libéralisa-
tion des ondes en France. Avant 1981, le 
m

onopole d’État interdisait toute autre 
fréquence, m

algré les parades trouvées par 
des radios com

m
erciales qui ém

ettaient 
en A

M
 depuis M

onaco (RM
C), le Luxem

-
bourg (RTL), l’A

llem
agne (Europe 1) 

ou A
ndorre (Sud Radio). À

 Besançon, 
Radio 25 (l’ancien nom

 de Radio BIP) 
ém

ettait de 19 h à 20 h tous les m
ercre-

dis, entre 100 et 109 M
hz FM

. D
es pro-

cès-verbaux des renseignem
ents généraux 

(RG) définissaient ainsi les anim
ateurs de 

Radio 25 : « O
n peut les qualifier d’idéa-

listes, écologistes, gauchisants et farfe-
lus. » Radio 25 sera saisie en 1978.
En 1981, enfin autorisée, la radio devient un 
m

édia indépendant associatif qui ém
et sur 

les ondes FM
 dans le Grand Besançon. Radio 

BIP (bisontine, indépendante et 
populaire) a su évoluer avec son 
tem

ps et elle com
pte aujourd’hui 

plus de quarante bénévoles et 
deux salariées journalistes en 
CDI. Depuis 2018, un deuxièm

e 
canal a été créé sous le nom

 de 
M

édia 25 (clin d’œ
il à Radio 25 

des années pirates), qui produit 
exclusivem

ent des vidéos.
Avec plus de dix m

illions de 
personnes qui suivent le m

édia 
hybride (audio, vidéo, écrit), 
Radio BIP est désorm

ais le 
prem

ier m
édia indépen-

dant associatif de la région 
Franche-Com

té. Depuis 2015, 
Radio BIP a com

m
encé à 

affirm
er davantage sa fibre 

journalistique. Signataire de 
la Déclaration de M

unich des 
devoirs et des droits des journalistes, ver-
sion 2017, la petite équipe de journalistes a 
m

is en place une form
ation pour toutes les 

personnes bénévoles voulant apprendre 
les bases. Les statuts du m

édia sont clairs : 

« D
onner la parole à ceux qui ne l’ont pas. » 

Et c’est valable aussi pour les journalistes 
en herbe. Grâce à cet encadrem

ent, les per-
sonnes bénévoles qui traitent l’info res-
pectent les m

êm
es règles que les journa-

listes ayant leur carte professionnelle. Cela 
perm

et aussi une protection juridique en 
cas de souci sur le terrain. Avec une rota-
tion d’environ cinquante personnes par an 
(parfois beaucoup plus), Radio BIP a ouvert 
ses portes à plus de deux m

ille bénévoles 
depuis 1977. Beaucoup sont aujourd’hui 
journalistes professionnels dans des m

édias 
nationaux ou locaux.

Répression policière et 
préfectorale
Com

m
e une grande partie des m

édias qui 
couvrent l’actualité, Radio BIP s’est retrouvée 
ces derniers m

ois dans la tourm
ente répres-

sive policière et préfectorale. Le 29 m
ars 

2019, lors d’une m
anifestation à Besançon, 

un policier frappe à la tête et par derrière 
un jeune m

anifestant « gilet jaune » paci-
fique. L’im

age film
ée par une journaliste de 

Radio BIP est reprise par les m
édias natio-

naux et fait le « 20 h » de l’ensem
ble des 

journaux télévisés. À partir de ce m
om

ent, 
la police locale va com

m
encer une longue 

série d’interpellations de reporters ou de 
photographes bisontins, placés en garde à 
vue ou en « audition libre » sur la foi d’inter-
prétations grotesques de la loi anticasseurs. 
Par exem

ple, les autorités essaient d’em
pê-

cher les reporters de travailler en arguant 
du port de m

asque à gaz com
m

e m
otif d’ar-

restation. D
eux reporters, un bénévole de 

Radio BIP et un correspondant de Factuel, 
ont été condam

nés à deux m
ois de prison 

avec sursis le 16 m
ars 2020 pour de préten-

dues violences en m
arge d’une m

anifesta-
tion 1. En 1977 la petite radio pirate faisait un 
pied de nez à un gouvernem

ent qui utilisait 
le m

onopole des ondes pour censurer l’info. 
En 2020, le com

bat pour la liberté d’expres-
sion et la liberté de la presse continue.  

■

1. Voir notre com
m

uniqué sur le site du 
SN

J-CGT : « Factuel.info et Radio BIP/
M

édia25 ne se laisseront pas intim
ider ».

Radio B
IP, bisontine,

RAD
IO

TÉLÉVISIO
N

U
tilisation d’un pseudonym

e 
jusqu’à la date du deuxièm

e 
tour pour les sujets diffusés 
à l’antenne ou sur le site W

eb. 
Interdiction de réaliser des 

reportages politiques, en particulier sur 
des sujets concernant les com

pétences des 
m

unicipalités et des agglom
érations. Inter-

diction de présenter toute ém
ission jusqu’au 

soir du deuxièm
e tour. Jusqu’à m

aintenant, 
les règles en vigueur à France Télévisions 
pour les journalistes de ses rédactions candi-
dats à une élection m

unicipale étaient assez 
claires. La direction de la chaîne publique a 
cependant voulu, par la publication d’une 
note interne, les durcir à l’occasion du scru-
tin m

unicipal de 2020. Et édicter des obliga-
tions et interdictions avant m

êm
e le 3 février 

2020, date à partir de laquelle s’applique 
la recom

m
andation du CSA visant à faire 

PO
PU

LA
IR

E
C

A
N

D
ID

A
T

La dure vie
La direction de France Télévisions a décidé de durcir les 
obligations et interdictions im

posées aux journalistes de ses 
rédactions qui se présentent au scrutin m

unicipal de 2020. D
es 

règles « disproportionnées » et « discrim
inatoires », estim

ent le 
SN

J-CGT et Sud M
édias Télévision, qui attaquent en justice.

D
U

 JO
U

R
N

A
LISTE

bénéficier les candidats aux m
unicipales et 

leurs soutiens « d’une présentation et d’un 
accès équitables à l’antenne ».

Parm
i les interdictions opposées aux jour-

nalistes de France Télévisions candidats 
au scrutin, celle d’« exprim

er une opinion 
politique dans le cadre professionnel », y 
com

pris sur les réseaux sociaux sous leur 
propre com

pte. À com
pter du 3 février, on 

passe à l’interdiction de signer un reportage 
politique et de passer à l’antenne. Et dès le 
début de la cam

pagne officielle, interdiction 
de signer tout reportage, m

êm
e non poli-

tique. Certaines de ces interdictions sont 
étendues aux journalistes conjoints de can-
didats. Q

uant au journaliste élu conseiller 
m

unicipal dans une ville de plus 3 500 habi-
tants ou m

aire, il se voit contraint à un retrait 
total de l’antenne.

Les conjoints de candidats 
égalem

ent dans le collim
ateur

À la m
i-janvier, le SN

J-CGT de France Télé-
visions a dem

andé à la direction de revenir 
aux règles antérieures. D

evant l’im
possibi-

lité de trouver un terrain d’entente, l’affaire 
a été exam

inée en référé le 2 m
ars devant le 

tribunal judiciaire de Paris à la dem
ande du 

SN
J-CGT et de Sud M

édias Télévision. D
ans 

son argum
entaire, l’avocate du SN

J-CG
T, 

M
arie-Laure D

ufresne-Castets, explique 
que ces nouvelles règles n’ont pas été sou-
m

ises aux élus du personnel. Elle ajoute que 
la note a un caractère « disproportionné » 
et « discrim

inatoire ». D
isproportionné car 

les restrictions ne peuvent se justifier qu’en 
cas d’infraction au principe de neutralité 
du service public. En quoi, par exem

ple, 
retirer de l’antenne un journaliste qui tient 
une rubrique culinaire ou culturelle répon-
drait à ce principe ? Appliquer à la lettre la 
note de la direction reviendrait égalem

ent 
à interdire à certains journalistes de faire 
leur m

étier, tout sim
plem

ent. D
iscrim

ina-
toire, donc, car l’interdit professionnel n’est 
pas loin. Pour le journaliste conjoint d’un 
candidat ou d’une candidate aux élections 
m

unicipales, c’est encore plus choquant. Car 
l’avis du CSA du 20 février 2020 est beau-
coup plus circonstancié et définit le soutien 
à un candidat com

m
e quelqu’un qui appelle 

explicitem
ent à soutenir ce dernier. Être 

conjoint ou conjointe ne suffit pas du tout 
à entrer dans cette catégorie.

Le dossier va en appel et garde 
toute son actualité
U

n raisonnem
ent que n’a  m

alheureuse-
m

ent pas suivi la vice-présidente du tribu-
nal judiciaire de Paris. Elle a considéré qu’il 
n’y avait pas de « trouble m

anifestem
ent illi-

cite » dans la publication et l’application de 
la note interne en question. L’affaire ira en 
appel, pour une décision qui devrait être 
rendue avant l’autom

ne. Avec les incon-
nues qui pèsent sur la date réelle à laquelle 
se tiendra le second tour des m

unicipales, 
voire sur la réorganisation de l’ensem

ble du 
scrutin dans les villes où aucune liste n’a été 
élue au prem

ier tour, le dossier garde toute 
son actualité.  

■

aux m
unicipales
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IN
TERNATIONAL

IN
TERNATIONAL

L’ETU
I form

e la nouvelle 
génération de dirigeantes 
syndicales

D
'abord fin 2019, puis au printem

ps 2020, une vingtaine de 
fem

m
es syndicalistes de toute l’Europe ont participé à la 

form
ation  « Leadership et renforcem

ent des capacités des 
fem

m
es syndicalistes », proposée par l’Institut syndical 

européen (European Trade Union Institute, ETU
I). G

râce à la 
Fédération européenne des journalistes (FEJ), plusieurs fem

m
es journalistes 

ont bénéficié de ce program
m

e, dont Aurélie Constant, m
em

bre du bureau 
national du SN

J CGT. O
bjectif : prom

ouvoir l’égalité fem
m

es-hom
m

es au 
sein des syndicats en Europe. Au program

m
e : des échanges d’expériences 

entre fem
m

es syndicalistes et avec des dirigeantes expérim
entées, un 

travail sur la confiance en soi, le développem
ent de com

pétences com
m

e 
la négociation, la com

m
unication, la résolution de conflits ainsi que du 

coaching. D
e quoi donner l’envie de bousculer les choses au sein de syndicats 

encore trop souvent dirigés par des hom
m

es.  
■

T
ravailler ensem

ble, échanger de 
bonnes pratiques, renforcer nos 
réseaux. Voilà d’excellentes rai-
sons pour s’im

pliquer dans les 
program

m
es et projets proposés 

par la Fédération européenne des journa-
listes, dont le SN

J-CGT est m
em

bre. En 2018 
et 2019, cela s’est traduit par la participation 
de plusieurs représentants du syndicat aux 
ateliers thém

atiques proposés dans le cadre 
du projet « Faire face aux changem

ents dans 
les m

édias ». « Le passage au num
érique 

dans le journalism
e a entraîné une pression 

sur les m
odèles com

m
erciaux des éditeurs 

traditionnels et num
ériques, et un change-

m
ent dans la façon dont les nouvelles sont 

présentées et distribuées. La réduction des 
coûts, la surcharge du personnel et la rapi-
dité des cycles d'inform

ation ont entraîné 
de m

auvaises conditions de travail pour les 
journalistes et des questions de qualité et de 

Réunissant des syndicats et associations m
em

bres de la Fédération 
européenne de journalistes, le projet « Faire face aux changem

ents 
dans les m

édias » s’est déroulé en 2018 et 2019. Le SNJ-CGT a 
participé aux six ateliers de travail proposés à Nurem

berg, Bucarest, 
Stockholm

, Lisbonne, Istanbul et Thessalonique. Fort de cette 
expérience, le syndicat s’est engagé pour accueillir un des ateliers 
du prochain program

m
e 2020-2021, « Confiance et qualité dans  

le journalism
e ».

ATELIERS
FO

RM
ATIO

N
S

U
ne form

ation à Paris et une 
présentation  à D

ublin

D
ans le cadre d’un autre program

m
e au long cours, pour am

éliorer 
l’organisation des « travailleurs atypiques », coorganisé par la Fédération 
internationale des acteurs (FIA), la Fédération internationale des 
m

usiciens, U
N

I-M
EI (qui regroupe les cadres et techniciens des 

m
édias) et la Fédération européenne des journalistes, le SN

J-CG
T a 

obtenu l’attribution d’une form
ation de quatre jours sur l’organisation et la stratégie 

syndicale pour les travailleurs atypiques. D
ans notre cas, les journalistes rém

unérés à 
la pige, par exem

ple. Cette form
ation s’est déroulée en deux sessions de deux jours, en 

m
ai et novem

bre 2019 dans nos locaux de M
ontreuil, avec la responsable de U

nions 
21, un cabinet d’expertise en organisation syndicale britannique, Becky W

right. Ces 
sessions ont été ouvertes aux différents syndicats m

em
bres de la FEJ  

(la CFD
T Pigistes a participé), m

ais égalem
ent à des partenaires com

m
e l'association 

Profession : Pigiste et le collectif Ras la Plum
e. Seuls deux autres pays ont bénéficié 

en 2019 de l’intervention de la form
atrice Becky W

right : le syndicat des journalistes 
néerlandais, qui a organisé une grève de photojournalistes en janvier 2019, et le 

syndicat de m
usiciens de 

Finlande. Les participants 
des trois pays ont 
présenté leurs acquis 
et les bénéfices tirés de 
ces form

ations lors de 
la conférence finale à 
D

ublin, à laquelle ont 
égalem

ent participé des 
dirigeants du SN

RT-CG
T, 

m
usiciens et acteurs de la 

Fédération du spectacle 
CG

T.  
■

confiance dans les m
édias », assure la FEJ. Il 

s’agissait, à travers ce projet, d’échanger sur 
les outils et trouver des m

oyens innovants 
pour m

ieux lutter pour les droits de tous les 
travailleurs des m

édias, le dialogue social 
et l'égalité des sexes. Réalisé en partenariat 
avec l'U

nion européenne de radio-télévi-
sion (U

ER) et N
ews M

edia Europe (N
M

E), 
le program

m
e a présenté six rendez-vous 

thém
atiques : sur les nouveaux m

odèles éco-
nom

iques, à N
urem

berg, en avril 2018 ; sur 
le recrutem

ent et l’organisation, à Lisbonne, 
en juin 2018 ; sur les droits des journalistes 
free-lance/pigistes, à Stockholm

, en octobre 
2018 ; sur les m

édias des services publics, à 
Bucarest, en m

ars 2019 ; sur les questions de 
genre et diversité, à Istanbul, en juin 2019 ; 
la conférence finale, à Thessalonique en 
octobre 2019. Véronique M

archand, Aurélie 
Constant, M

ouloud Aïssou et Pablo Aiquel 
nous ont représentés dans ces ateliers.

Coorganisateur d'un prochain 
projet
Fort de cette expérience, le syndicat s’est 
inscrit com

m
e coorganisateur du prochain 

program
m

e intitulé « Confiance et qualité 
dans le journalism

e », aux côtés des cam
a-

rades finlandais, m
onténégrins, espagnols, 

belges et allem
ands. En fin d’année dernière, 

le projet a reçu le feu vert de l’Union euro-
péenne. Cette fois, il s’agit de réfléchir aux 
m

oyens, pour les journalistes et les m
édias, 

d’atteindre un public diversifié et de fournir 
des inform

ations fiables aux citoyens pour 
qu'ils participent aux processus dém

ocra-
tiques et fassent des choix éclairés, alors que 
les « fausses nouvelles » prolifèrent et qu’il 
devient de plus en plus im

portant de rétablir 
la confiance et d'assurer la qualité du journa-
lism

e pour lutter contre la désinform
ation. 

« Aujourd'hui, les journalistes travaillent 
dans des conditions de plus en plus précaires 
: charge de travail alourdie, des journées plus 
longues et des exigences accrues en m

atière 
de com

pétences m
ultiples. Sans conditions 

de travail décentes et sans m
odèles de finan-

cem
ent durables, le journalism

e de qualité 
peut à peine s’épanouir », souligne la FEJ, 
alors que la question de trouver un finance-
m

ent durable pour le journalism
e reste un 

défi. Les principaux objectifs du projet sont 
de prom

ouvoir les m
eilleures pratiques et 

d'échanger des idées, à travers cinq ateliers 
et une conférence finale. Il vise égalem

ent 

CO
O

PÉRATIO
N

 
et projets 
européens : 

à engager un dialogue social avec les parte-
naires nationaux et européens.

Prem
iers ateliers reportés  

à cause de la pandém
ie

Les cinq ateliers thém
atiques prévus dans 

le projet sont :
• N

ouvelle directive européenne sur le droit 
d'auteur : com

m
ent obtenir une part équitable 

pour les journalistes ? (Bruxelles).
• La lutte contre la précarité, notam

m
ent 

chez les journalistes free-lance/pigistes et le 
pilier européen des droits sociaux (Vichy).
• Le photojournalism

e et les droits des pho-
tojournalistes (Podgorica, M

onténégro, 
octobre 2020).
• Lutte contre la désinform

ation (H
elsinki, 

avril 2021).
• Com

pétences num
ériques et form

ation 
interne (Berlin, juin 2021).
À cause de la pandém

ie, les prem
iers ateliers 

en Belgique et en France ont été reportés 
à une date ultérieure. M

êm
e l’assem

blée 
générale de la FEJ, prévue en m

ai, puis en 
novem

bre à Zagreb, n’est pas certaine de se 
tenir à l’heure où nous écrivons ces lignes. 
Une conférence finale sur l'égalité des sexes 
et la diversité, s'appuyant sur le M

anifeste 
sur l'égalité des sexes adopté par la FEJ, 
qui m

et l'accent sur la violence contre les 
fem

m
es devrait se tenir à M

alaga (Espagne) 
en octobre 2021.  

■

Pablo Aiquel

PIERRE MOREL PIERRE MOREL

le SN
J-CGT

s’im
plique



Ce qui est essentiel pour nous à la Macif, 
depuis plus de 30 ans, c’est de protéger 
l’activité syndicale de nos partenaires. 

Être syndicaliste, aujourd’hui plus que jamais,  
c’est un engagement de tous les instants.  
C’est pourquoi, lorsque vous choisissez de défendre  
les intérêts des salariés, la Macif est à vos côtés  
pour soutenir et sécuriser votre action militante.

Contactez-nous : partenariat@macif.fr

Les garanties et prestations sont accordées dans les conditions et limites des contrats souscrits. 
MACIF - MUTUELLE ASSURANCE DES COMMERÇANTS ET INDUSTRIELS DE FRANCE ET DES CADRES ET SALARIÉS DE L’INDUSTRIE ET DU COMMERCE. 
Société d’assurance mutuelle à cotisations variables. Entreprise régie par le Code des assurances. Siège social : 2 et 4, rue de Pied-de-Fond 79000 Niort.  
Intermédiaire en opérations de Banque et en services de paiement pour le compte exclusif de Socram Banque. N° ORIAS 13005670 (www.orias.fr).

J’ai le pouvoir 
de protéger 
mon activité 
syndicale.
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